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Venez marcher ! La forêt a besoin de notre civisme

Édito

Fête foraine de la Pentecôte, du 21
au 26 mai. Manèges, rapaces et
Harley Davidson (voir en pages
intérieures)]
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Vous trouverez, joint à ce
numéro de Contact, une pla-
quette topoguide du chemin
des étangs de Toutevoie. C’est
la  première d’une série de
plusieurs plaquettes qui
seront distribuées dans les
prochains mois avec votre
journal mensuel. Elles vous
guideront à travers les che-
mins de Gouvieux, vous pro-
posant des circuits aux pay-
sages variés et remarquables.

La municipalité, en partena-
riat avec les clubs de marche
et de cyclotourisme de
Gouvieux, vous propose de
découvrir le chemin des
étangs, le dimanche 23mai. 

Les marcheurs vous donnent
rendez-vous au parking des
étangs de Toutevoie. Le départ
est prévu à 14h30 précises.

Avant 1986, le bois des bouleaux était, l’allée centrale

exceptée, une jungle quasi-inextricable. Son entretien

progressif a considérablement agrandi l’espace

potentiel de détente et de loisirs pour les godviciens.

Parallèlement à cela, les usages de la forêt se sont lar-

gement développés : marche ou course à pied, le VTT

(il n’existait pas il y a 20 ans), l’équitation de loisirs et

plus récemment, hélas, le moto-cross ou le quad.

Sous l’effet de ce double phénomène, la fréquentation

est sans cesse en hausse et la mixité des usages est

source de conflit potentielle. Gouvieux a été une des

premières communes de l’Oise à réagir et à interdire

ses principaux chemins aux engins à moteurs. Notre

politique a, depuis, fait des émules dans toutes les

communes du Parc naturel régional. De nombreuses

roches ou barrières cadenassées  ont été mises en

place à l’entrée des principaux chemins mais cela

n’empêche pas toujours les dérapages :  la commune

doit changer près de 50 cadenas par an, sous l’effet

des dégradations volontaires.

En dehors des véhicules à moteur, les conflits peuvent

être nombreux : le coureur à pied qui effraie un cheval

et fait chuter son cavalier, un cycliste  au détour d’un

chemin qui percute une famille en promenade, un

chien surpris qui mord une personne âgée, un groupe

de jeunes qui s’agite un peu trop bruyamment dans la

clairière et nuit à la tranquillité des promeneurs sont

parmi les nombreux cas de figures possibles.

Il est certaines fois nécessaire de trouver des compro-

mis, des aménagements : fermer les sentes, créer des

pistes cavalières, sensibiliser les personnes par des

panneaux d’information. Mais seul le civisme et les

bonnes pratiques de tous permettent une fréquenta-

tion de la forêt en bonne intelligence : chiens tenus en

laisse, cyclistes qui s’assurent d’une bonne visibilité,

coureurs qui s’écartent à l’approche des chevaux…

Faisons un bon usage de la forêt, elle mérite bien cet

égard.

Patrice Marchand,
Maire de Gouvieux,
Conseiller général du canton de
Chantilly,
Président du Parc naturel
régional
Oise - Pays de France.
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La ville de Gouvieux confie à l’Office National des Forêts, la gestion et l’exploitation de la
forêt communale. Ce dernier a rendu ses propositions concernant l’aménagement forestier
du bois des Bouleaux sur la période 2010-2024. Elles tiennent compte des objectifs de la
municipalité et des recommandations du Parc naturel régional Oise - Pays de France : gar-
der à cet espace boisé sa vocation à accueillir le public tout en en préservant les paysages et
les milieux naturels. 

Bois des bouleaux : l’ONF rend sa copie
Le   dossier

Le premier enjeu identifié est la préservation des
paysages qu’offre actuellement le site du bois des
Bouleaux. Ainsi, l’ONF s’interdira la pratique des
coupes rases sur de grandes surfaces et privilé-
giera les essences d’arbres à vie longue.

Second enjeu, la nécessité de préserver et d’amé-
liorer la biodiversité passe par le maintien d’un
couvert clair, autrement dit laisser la lumière
pénétrer dans les bois et sous-bois pour permet-
tre le développement d’une flore diversifiée. Par
ailleurs, la conservation d’arbres à cavité ou
même des arbres morts quand ils ne représentent
pas une menace pour la sécurité des usagers,
assurera la présence de certaines espèces
nicheuses (Pic mar, Rouge queue à front blanc),
de la petite faune, des mousses et des lichens.

Enfin, dans un travail de plus long terme, l’ONF

s’engage dans un travail de régénération et de
rééquilibrage de la forêt.

Balivages et futaie par parquets

Compte tenu des choix de la municipalité et des
contraintes du site, l’ONF préconise une gestion
sylvicole selon le principe de la « futaie par par-
quets » avec l’introduction du chêne sessile et
dans une moindre mesure du hêtre qui devront
remplacer progressivement le chêne pédonculé. 

Différent de la futaie régulière qui s’étudie à
l’échelle d’une parcelle toute entière, dans la
futaie par parquets, les forestiers raisonnent à

l’échelle de 0,5 à 2 hectares. La futaie par par-
quets se définit donc comme une futaie régulière
sur un espace réduit. Sur chaque parquet défini,
les arbres auront le même âge. Mais, entre deux
parquets voisins, ces âges seront différents. Ainsi,
les arbres sur cet espace s’intégreront dans un
espace beaucoup plus vaste aux essences et aux
âges variés. Le paysage et la biodiversité sont
alors préservés dans le temps et l’espace. L’ONF
prévoit 10 « parquets » à régénérer soit 9 hectares
sur les 118 que compte le bois des bouleaux.

Le reste des surfaces boisées fera l’objet de bali-
vages. L’opération consiste à dégager l’espace
autour des plus beaux arbres, les baliveaux, et de
sélectionner, dans les cépées, les plus belles tiges.
Enfin, hors de la surface sylvicole,  la clairière du
bois des bouleaux est évidemment conservée. 

Carte d’identité 

 

Surface : 118 ha

Altitude moyenne : 34
mètres

Nature du sol : plateau
calcaire, recouvert d’un
manteau sablo-limo-
neux à fertilité moyenne.

Deux types de flore : chê-
naie-hetraîe calcicole
(aubépine, troène, clé-
matite), chênaie char-
maie (frêne, charme,
merisier, fougère mâle).
Le bois des Bouleaux est
principalement peuplé
de chênes pédonculé,
représentant 46 % de la
surface total.
Le tilleul constitue l’es-
sentiel du taillis (35 %
de la surface totale).
Le hêtre (1 %) est dissé-
miné sur la surface.

Une faune variée : 45
espèces d’oiseaux dont
une variété importante
de passereaux. Parmi les
espèces rares : la
Bondrée apivore, le Pic
mar et le Rouge queue à
front blanc.

Présence du crapaud
commun, de la gre-
nouille rousse, de la cou-
leuvre à collier, de l’écu-
reuil roux et de la 
pipistrelle commune
(chauve-souris).

Le chevreuil est présent
quoiqu’en diminution.
Les populations de san-
glier et de lapin en
revanche, augmentent.
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Agenda

Du 6 au 9 mai, 10h00 à 12h30
et de 14h00 à 18h00, salle des
fêtes

Printemps des Arts
L’association Arts & Loisirs
organise le salon annuel de
peinture et de sculpture de la
ville de Gouvieux. De nombreux
artistes présentent leurs créa-
tions récentes, dans des styles
très divers qui ne manqueront
pas de passionner les visiteurs.
Entrée libre.

Vendredi 7 mai, la Ferme,
21 heures

Le Jazz club accueille
Take 3 gumbo
« Voici trois musiciens qui ont
quelque chose à dire et en plus
ils ont du vocabulaire ! Chacun
est un musicien accompli, mais
leur musique n’en est pas tribu-
taire. Pleine d’humour, elle nous
fait oublier la technicité et on est
envahi par le swing. » Rhoda
Scott. L’année 2009 est celle de la
sortie du 5e album, GUMBO, qui
intègre de nouveaux ingrédients
sonores comme le piano Rhodes
ou le saxophone électrique.
Réservation au 03 44 21 21 66.

Samedi 8 mai de 14h00 à
18h00 et dimanche 9, de 9h00
à 17h00, gymnase

Premier Open d’escrime
Organisé par le Comité départe-
mental d’escrime et l’Escrime
godvicienne.

Vendredi 8 mai, 9h30,
Monuments aux morts, place
du Général De Gaulle

Cérémonies patriotiques

Lundi 10 mai, 14h00, en mai-
rie de Chantilly,

Les violences faites aux
personnes âgées
La gendarmerie organise une
réunion d’information sur ce
thème pour les habitants du
canton.

Mardi 11 mai,  14h30, au par-
king des étangs de Toutevoie

Découverte des plantes
invasives
L'association Nonette & Nature
de Gouvieux  organise une pro-
menade à la découverte des
plantes invasives... et des autres,
autour des étangs de Gouvieux. 

Cette promenade est animée par
Hélène Poitou, Présidente de
l'ABMARS.
Tarif : 2 € / personne; gratuit
pour les enfants et les membres
de l'association.

Renseignements : 03 44 57 36 55
ou 03 44 21 46 82.

Dimanche 16 Mai,  16h00,
La Ferme

50 ans de chansons
françaises
Michel  Fertray, un godvicien en
retraite mais pas en repos…
vous propose quelques unes de
ses dizaines de chansons iné-
dites. Il met sa passion au ser-
vice de l’aménagement du  pan-
neau décoratif lumineux, sous
l’orgue de l’église de Gouvieux.
Réservations  03 44 58 28 00 ou
papoo_fr2000@yahoo.fr.

Samedi 22 et dimanche 23
mai, gymnase

Compétition nationale
de tir à l’arc
Organisée par les Foyers ruraux.

Samedi 29 Mai,  15h00,
bibliothèque municipale

Lecture Oise au théâtre
Lectures à voix haute par Ariane
Ascaride et Robin Renucci,
deux comédiens de la
Compagnie du Théâtre de
l'Héliotrop sur le thème du jeu
d'acteur, le métier de comédien
au théâtre et au cinéma. 

Extraits des ouvrages lus :
Petit lexique amoureux du théâ-
tre de Philippe Torreton, Le
Roman d'un acteur de Philippe
Caubère, Le Soleil me trace la
route de Sandrine Bonnaire,
Voix off de Denis Polalydès, Il n'y
a pas beaucoup d' étoiles ce soir

de Sylvie Testud.

Samedi 29 mai, Aqualis, de
19h à 21h

1er Aquathlon
Venez participer au 200 mètres
de natation et 1 Km de course à
pied !
Tél. : 03 44 58 49 00.

Samedi 29 et dimanche 30
mai 2010 au gymnase de
Gouvieux

Championnats de l’Oise
de Tennis de Table 
Cette année encore beaucoup de
nos jeunes godviciennes et god-
viciens seront engagés dans
cette compétition qui, cette fois,
se passe à Gouvieux. 
Le samedi : organisation d’un
tournoi OPEN qualificatif pour
les finales du lendemain ; le
dimanche : déroulement des
finales pour chaque catégorie
d’âge avec remise des récom-
penses à la mi-journée et en fin
de journée.

En bref
Inscriptions scolaires

Les inscriptions scolaires des enfants nés avant le 31
décembre 2007 seront prises en mairie jusqu’au 11
mai. Livret de famille et justificatif de domicile
récent sont à présenter.

Du vendredi 21 au mercredi 26 mai

Fête foraine de la Pentecôte 
Tous les manèges habituels sont sur la place Amic pendant 6 jours.  La ville
de Gouvieux vous propose  également un programme d’animations.
Samedi 22 : rencontres internationales de Harley Davidson. Parvis de la Mairie.
Dimanche 23 à 15h30 et 18h : spectacles de rapaces.
Lundi 24 en après-midi : baptêmes de Harley, roulez avec les bikers !

Service civique
La mairie de Gouvieux propose aux jeunes de 16/17 ans une acti-
vité de service auprès de personnes confrontées à des contraintes
d’ordre physique, à la solitude, etc. Renseignements et inscription
en mairie au 03 44 67 13 17.
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Mieux vivre à Gouvieux
mieuxvivreagouvieux.unblog.fr

Pourquoi nous avons voté
contre le budget 2010

Gouvieux souffre d'un déficit de naissances.
Ainsi les classes ferment années après
années. Ce n'est pas une fatalité mais le
résultat de la politique menée depuis bientôt
trente ans. Pour préparer l'avenir, notre
commune doit avoir deux priorités.
La famille :
Nous devons donner envie aux familles de
s'installer dans notre commune et d'y rester.
Un message simple : Gouvieux aime ses
familles.
Au lieu de cela, juste de légères évolutions,
loin de répondre aux attentes des familles.
Elles n'auront toujours pas le choix de leur
mode de garde, le recours aux assistantes
maternelles restant incontournable, même
pour le repas en maternelle.
En ce qui nous concerne, nous sommes
favorables au projet de Chantilly d'une
crèche intercommunale.
Le logement :
La commission municipale d'aménagement
l'a dit en janvier 2006, notre commune
manque de logements de type F3 pour com-
bler l'écart entre les logements HLM et les
maisons.
Qu'a fait la mairie depuis ?
Rien de concret, les seules initiatives ont été
des initiatives privées. L'ancienne propriété
EDF a pourtant été achetée en 2006, mais les
20 F3 ne sont pas près de voir le jour.
L'opération en cours, la revente des apparte-
ments du bâtiment existant, n'est qu'une
opération de marchand de biens et ne créera
pas les logements tant attendus.
De même le projet envisagé à la place de
l'ancien Intermarché manque d'ambition,
seule une quinzaine de logements est
annoncée.
Pourtant dans le même temps on continue
les achats de terrains et les ravalements de
bâtiments inoccupés.

Dernière minute : Bonne nouvelle, l'école
des Aigles ne fermera pas !
L'absence de concertation et la mobilisation
ont conduit dans le mur ce projet du maire.
On parle maintenant de logements de fonc-
tion dans l'école Pagnol...

Achour Radji
Jérôme Breuzet
Catherine Eggrickx-Mathon

Gouvieux, Ensemble et Solidaire

Politique et avenir

Le budget présenté au conseil municipal est
un budget de façade et de décoration.
Aménagement du centre ville : rien pour
attirer de nouvelles familles. Un parking
souterrain ? Certainement pas indispensa-
ble, surtout dans la nappe phréatique !
Quant à l’agrandissement du parc de la
bibliothèque très peu fréquenté, qui le
demande ? Faut-il vraiment dépenser 250
000 € pour l’achat d’un terrain que le pro-
priétaire ne veut pas vendre et qu’il faudra
donc exproprier ? Tout cela pour satisfaire
une lubie du maire, qui par contre voulait
supprimer une école pour économiser
30 000 € ! Où est l’intérêt des Godviciens
dans tout cela ? 
Ce budget n’est pas un projet, c’est du court
terme sans vision d’avenir ni ambition pour
les godviciens. Politique de la famille limi-
tée, de la jeunesse inexistante, pas d’aména-
gement de la ville en dehors du centre. Ce
budget reflète la vision d’un seul homme au
mépris de l’intérêt général. Nous avons donc
voté contre. 
Aucune perspective d’avenir, aucune cohé-
rence. Illustration : un courriel du 07/4 nous
avise de l'annulation du conseil municipal
du 08/4 au motif que Mr Marchand aban-
donne l'idée de fermer l'école des Aigles. Or
le samedi 03/04, lors de la visite de l'école
Marcel Pagnol on nous avait présenté les
classes qui venaient d’être repeintes pour les
accueillir. Sans concertation, sans consulta-
tion de la commission des affaires scolaires,
sans étude préalable et surtout sans budget,
M. Marchand veut maintenant transformer
les classes (repeintes) en logements de fonc-
tion. Comme d’habitude le maire décide seul :
il avait décidé la fermeture seul, il décide
l'abandon du projet seul. 
Prévenir de l'annulation du conseil munici-
pal la veille pour le lendemain, démontre
simplement du mépris pour les élus et ce
d’autant que la fermeture n’était pas le seul
point à l’ordre du jour. Tout est arbitraire ! 

Martine Charles
Jean Blanpied 

Gouvieux passion

Sécurité d’abord

La commune disposant d’un certain nom-
bre de classes vides, nous avions projeté de
fermer l’école des Aigles et ainsi de mieux
utiliser les locaux de l’école Pagnol.
L’Inspection de l’Education Nationale avait
donné son accord, considérant que ceci ne
serait nullement dommageable aux enfants
mais serait même plutôt bénéfique sur le
plan pédagogique. 

Cependant, au cours des derniers mois
écoulés, la ville a subi  un certain nombre
d’événements imprévus : intrusion à l’école
Marcel Pagnol le 2 décembre 2009 ; intru-
sion à l’école du Manoir en fin d’année 2009 ;
deuxième incendie à l’école Pagnol le 16 jan-
vier 2010 (après celui de 2008) ; intrusion
dans le gymnase de Gouvieux le 27 mars
2010.  
A la suite du deuxième incendie de l’école
Marcel Pagnol, une enquête préliminaire a
été ouverte. La commune s’est portée partie
civile afin d’avoir accès au dossier dès la fin
de l’investigation.
Ce contexte nous a amenés à réexaminer
totalement la situation. 
A côté des travaux de rénovation de l’école
Marcel Pagnol, de sécurité intérieure et exté-
rieure classiques (détecteurs de fumée,
détecteurs de présence…), nous allons
sécuriser encore plus l’école : nous y assure-
rons une présence physique. Nous aménage-
rons des logements qui remplaceront les
deux classes non encore remises en état au
premier étage de l’aile qui a brulé ; les deux
autres classes au deuxième étage n’étant, par
ailleurs, pas reconstruites. Les m² correspon-
dant à ces quatre salles de classes se trou-
vent donc rendus indisponibles. De ce fait,
l’école des Aigles restera ouverte. 
Par ailleurs, afin d’éviter toute nouvelle
incompréhension, une concertation aura
lieu chaque année avec les représentants des
parents d’élèves afin d’examiner les effectifs
par école et par classe.  

Patrice Marchand
pour le groupe Gouvieux Passion

Tribunes libres
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